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PREFET DU FINISTERE 

 

 

 

Arrêté préfectoral modifiant l’arrêté préfectoral n°20200083-0001 du 23 mars 2020 
portant autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection  

à la permanence électorale « BREST AVEC VOUS » à Brest 
 
 

AP n° 2020        du 6 avril 2020 
 

Le Préfet du Finistère 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite, 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; 
 

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la 
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ; 
 

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses 
annexes techniques ; 
 
Vu la demande d’autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection présentée par Madame 
Bernadette MALGORN pour la permanence électorale « BREST AVEC VOUS » située au 33, rue Traverse à 
Brest et le dossier administratif et technique figurant en annexe de la demande ; 
 
Vu l’avis de la commission départementale du 19 décembre 2019 ; 
 
Considérant que, par arrêté préfectoral n°2019331-0001 du 27 novembre 2019, il a été demandé à Mme 
Bernadette MALGORN d’installer un système de vidéoprotection au sein de sa permanence sise 33, rue Traverse 
à Brest, pour une durée maximale de 4 mois à compter de la date de notification de la décision du préfet ; 
 

Considérant que l’établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d’agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d’assurer la protection de la 
permanence électorale, la sécurité des personnes et la prévention des biens qui se trouvent dans ce même lieu ; 
 

Considérant qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras intérieures 
envisagées par le demandeur n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation et 
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ; 
 

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ; 
 
 

ARRETE 
 
 

Article 1 : l’article 1 de l’arrêté préfectoral n° 2020083-0001 du 23 mars 2020 portant autorisation d’installer et 
d’exploiter un système de vidéoprotection  à Madame Bernadette MALGORN est modifié comme suit : 
L’arrêté préfectoral n° 2019331-0001 du 27 novembre 2019 est abrogé. 
 
Le reste sans changement. 

 
 
 
 

Préfecture 
Cabinet du préfet 
Direction des sécurités 
Bureau de la sécurité intérieure 
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Article 2 : Le directeur de cabinet du préfet du Finistère est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-préfet de Brest et au 
maire de BREST. 

 
 

Le préfet, 
Pour le préfet, et par délégation, 

le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 
 
 

Aurélien ADAM 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Voies et délais de recours 
Le présent arrêté peut faire l'objet : 
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ; 
- d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif 
de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex. 

Rappel 
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail. 
 

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000 
euros d’amende (article 226-18 du code pénal). 
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Arrêté préfectoral abrogeant l’arrêté préfectoral n° 2020079-0007 du 19 mars 2020 
portant autorisation d’installer et d’exploiter un système de vidéoprotection au 
GARAGE « OUEST CONCEPT AUTOMOBILES » BMW MINI à BREST 

 

AP n° 2020        du 6 avril 2020 
 

Le Préfet du Finistère 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite, 
 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 ; 
VU Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V 

de la partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ; 
VU l'arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de 

vidéoprotection et ses annexes techniques ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2020079-0007 du 19 mars 2020 autorisant l’installation et l’exploitation d’un 

système de vidéoprotection pour le garage OUEST CONCEPT AUTOMOBILES – BMW MINI situé 
rue Augustin Jacq à BREST ;  

VU la demande présentée le 17 octobre 2019 par Monsieur Emmanuel COURTOIS enregistrée sous le 
numéro 2019/0582 ; 

 

Considérant que la commission départementale de vidéoprotection du 19 décembre 2019 a ajourné le dossier 
estimant que ce dernier n’était pas assez explicite s’agissant de deux captures d’écrans extérieures ; 
 
Considérant que la commission départementale de vidéoprotection du 12 mars 2020 a maintenu l’ajournement 
du dossier dans l’attente de ces deux captures d’écrans extérieures non fournies à ce jour ; 
 
SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Finistère ; 

 

ARRETE 
 

Article 1 : L’arrêté préfectoral n° 2020079-0007 du 19 mars 2020 est abrogé. 
 

Article 2 : Le directeur de cabinet du préfet du Finistère est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère et dont copie sera adressée au maire de 
Brest. 

Le préfet, 
Pour le préfet, et par délégation, 

le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 

Aurélien ADAM 
 

Voies et délais de recours 
Le présent arrêté peut faire l'objet : 
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ; 
- d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal administratif 
de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex. 

Rappel 
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 
euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail. 
 

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 300 000 
euros d’amende (article 226-18 du code pénal). 
 

Préfecture 
Cabinet du préfet 
Direction des sécurités 
Bureau de la sécurité intérieure 
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Arrêté préfectoral 
portant autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection à  

l’EARL MADEC à Guiclan 
 

AP n° 2020        du 8 avril 2020 
 

Le Préfet du Finistère 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Commandeur de l’ordre national du Mérite, 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9 et L. 251-1 à L. 255-1 ; 
 

Vu le décret n° 2013.1113 du 4 décembre 2013 modifié, relatif aux dispositions des livres I, II, IV et V de la 
partie réglementaire du code la sécurité intérieure, Titre V : vidéoprotection notamment ; 
 

Vu l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection et ses 
annexes techniques ; 
 

Vu la demande d'autorisation d'installer et d'exploiter un système de vidéoprotection présentée par Monsieur 
Bruno MADEC pour l’EARL MADEC situé lieu-dit Taorchen à GUICLAN et le dossier administratif et 
technique figurant en annexe ; 
 

Vu l'avis de la commission départementale de vidéoprotection en date du 12 mars 2020 ; 
 

Considérant que l'établissement concerné est un lieu ouvert au public particulièrement exposé à des risques 
d'agression ou de vol ; que la finalité du système de vidéoprotection susvisé est d'assurer la sécurité des 
personnes et la prévention des atteintes aux biens qui se trouvent dans ce même lieu ; 
 

Considérant qu’au regard des risques précités et de la configuration des lieux, le nombre de caméras 
envisagées par le gérant n’est pas disproportionné et qu’il y a lieu, dès lors, d’autoriser l’installation et 
l’exploitation d’un système de vidéoprotection ; 
 

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ; 
 

ARRETE 
 

Article 1er: Monsieur Bruno MADEC est autorisé à installer et à exploiter un système de vidéoprotection tel 
que défini au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n°2020/0021 et répondant aux caractéristiques 
suivantes. 
 

Établissement concerné : EARL MADEC 
Lieu d’implantation : à Guiclan 
Caractéristiques du système : 2 caméras extérieures 

 
Responsable du système :  Bruno MADEC 
 

Article 2 : La présente autorisation est accordée pour une période de 5 ans. Elle est renouvelable sur 
demande présentée au plus tard quatre mois avant échéance. 
 

Article 3 : Les personnes chargées d’exploiter le système de vidéoprotection ou de visionner les images 
doivent être habilitées par le responsable du système mentionné à l’article 1er. 
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Article 4 : La durée maximale de conservation des images est fixée à 30 jours. Au-delà de ce délai, les 
enregistrements sont détruits. 
Les enregistrements réalisés, la date de leur destruction et la date de leur transmission éventuelle aux 
autorités judiciaires sont consignés sur un registre, qui est présenté sur toute réquisition de l'autorité chargée 
du contrôle de la régularité du système. 
 

Article 5 : Le public est informé de manière claire et permanente, notamment par voie d’affichage adapté à 
la configuration des lieux, de l'existence du système de vidéoprotection et des coordonnées de la personne 
responsable du système. 
 

Article 6 : Toute modification substantielle des caractéristiques du système (changement d'exploitant, 
modification technique, modification de l’installation des caméras) fait l'objet d'une déclaration. A défaut, la 
présente autorisation peut faire l’objet d’un retrait. 
 

Article 7 : Le pétitionnaire garantit le respect des articles 226-1 et suivants du code pénal et des articles  et 
L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail. 
 

Article 8 : En cas d’usage anormal ou non conforme du système de vidéoprotection, la présente autorisation 
peut être suspendue ou retirée par l’autorité préfectorale sur proposition de la commission départementale de 
vidéoprotection ou la commission nationale de l’informatique et des libertés à l’issue d’un contrôle. 
L’autorisation peut être retirée par l’autorité préfectorale en cas de manquement aux règles prévues par le 
chapitre II du titre cinquième du livre II du code de la sécurité intérieure. 
 

Article 9 : L'accès aux images et enregistrements du système de vidéoprotection est ouvert aux agents des 
services de la police nationale et de la gendarmerie nationale ainsi qu’aux agents de l'administration des 
douanes et des services d’incendie et de secours, individuellement désignés et dûment habilités par le chef 
de service ou le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale sous l’autorité 
duquel ils sont affectés. 
 

Article 10 : L’autorité préfectorale est informée par le titulaire de l’autorisation de la date de mise en 
service des caméras de vidéoprotection. 
 

Article 11 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée au sous-
préfet de Morlaix et au maire de GUICLAN. 
 
         Le préfet, 
        pour le préfet et par délégation, 
                 le sous-préfet, directeur de cabinet, 
 
 
                  Aurélien ADAM 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 

Voies et délais de recours 
Le présent arrêté peut faire l'objet : 
- d’un recours gracieux devant l’autorité signature du présent arrêté ; 
- d'un recours contentieux, dans un délai de 2 mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication, devant le tribunal 
administratif de Rennes (sis Hôtel Bizien – 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 RENNES Cedex. 

Rappel 
Utiliser un système de vidéoprotection sans autorisation, au sens de la réglementation en vigueur, est puni de trois ans d’emprisonnement et de 
45 000 euros d’amende, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L. 1121-1 et L. 1222-4 du code du travail. 
 

Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux, déloyal ou illicite est puni de cinq ans d’emprisonnement et de 
300 000 euros d’amende (article 226-18 du code pénal). 
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Arrêté préfectoral n°                                    du   
portant actualisation de la liste des personnes habilitées à dispenser la formation liée à l'éducation et le 

comportement canins, ainsi qu'à la prévention des accidents visés à l'article R211-5-3 du code rural 
et de la pêche maritime 

 
 
 

Le Préfet du Finistère 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite, 
 
 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L211-13-1, L211-14-2, L211-18, 
L214-6, R211-5-3 à R211-5-6, R211-5-5-1 ; 

Vu la loi  n° 2008-582 du 20 juin 2008 renforçant les mesures de prévention et de protection des 
personnes contre les chiens dangereux ; 

Vu le décret n° 2009-376 du 1er avril 2009 relatif à l’agrément des personnes habilitées à dispenser 
la formation prévue à l’article L. 211-13-1 du code rural et au contenu de la formation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 8 avril 2009 fixant les conditions de qualification et les capacités 
matérielles d’accueil requises pour dispenser la formation et délivrer l’attestation d’aptitude 
prévue à l’article L. 211-13-1 du code rural ; 

Vu l'arrêté ministériel du 8 avril 2009, modifié par arrêté du 15 décembre 2009, fixant les 
conditions du déroulement de la formation requise pour l’obtention de l’attestation d’aptitude 
prévue à l’article L. 211-13-1 du code rural ; 

Vu l'arrêté ministériel du 4 février 2016 relatif à l’action de formation et à l’actualisation des 
connaissances nécessaires aux personnes exerçant des activités liées aux animaux de compagnie 
d’espèces domestiques et à l’habilitation des organismes de formation ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2010-0180 du 8 février 2010 portant diffusion de la liste des personnes 
habilitées à dispenser la formation liée à l'éducation et au comportement canins, ainsi qu'à la 
prévention des accidents visés à l'article R211-5-3 du code rural ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2020071-0001 du 11 mars 2020 portant actualisation de la liste des 
personnes habilitées à dispenser la formation liée à l'éducation et au comportement canins, ainsi 
qu'à la prévention des accidents visés à l'article R211-5-3 du code rural ; 

 
Considérant l'utilité d'actualiser la liste des personnes agréées en tant que formateurs de 
propriétaires ou détenteurs de chiens de 1ère et 2ème catégories et habilitées, en tant que tels, à 
délivrer l'attestation d'aptitude prévue à l'article L. 211-13-1 du code rural et de la pêche maritime ; 
 
Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère ; 
 
 

ARRETE 
 
Article 1: La liste actualisée des personnes habilitées en tant que formateurs de propriétaires ou 
détenteurs de chiens de 1ère et 2ème catégories figure en annexe du présent arrêté. 
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dircab29
Machine à écrire
08/04/2020

LEGOUILLHE
Texte tapé à la machine
2020099-0002



 
 

 

Article 2 : Cette liste fera l'objet d'une nouvelle mise à jour en fonction des changements d'activité 
des formateurs considérés et des nouvelles demandes portées à la connaissance du préfet du 
Finistère. 
 
Article 3 : Le sous-préfet, directeur de cabinet, et le directeur départemental de la protection des 
populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

Le préfet, 
pour le préfet et par délégation, 

le directeur de cabinet, 
 
 

Aurélien ADAM 
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PRÉFET DU FINISTÈRE 

Préfecture 
Cabinet du Préfet 
Bureau de la sécurité intérieure 

PREFECTURE DU FINISTERE - 42, Boulevard Dupleix - CS 16033 - 29320 QUIMPER Cedex 
TELEPHONE : 02-98-76-29-29 - TELECOPIE : 02-98-52-09-47 - COURRIEL : prefecture@finistere.gouv.fr  

Horaires et modalités d’accès disponibles sur www.finistere.gouv.fr 

 
Attestation d'aptitude à la détention des chiens d'attaque (1ère catégorie), de garde et de défense (2ème catégorie)  

mentionnés à l'article L 211-12 du code rural et de la pêche maritime 
        

LISTE DES PERSONNES HABILITEES A DISPENSER LA FORMATION PORTANT SUR L'ÉDUCATION ET LE COMPORTEMENT CANINS, AINSI QUE SUR LA 
PREVENTION DES ACCIDENTS VISES A L'ARTICLE R211-5-3 DU CODE RURAL 

        

Date 
NOM Prénom Société ou structure Coordonnées professionnelles Diplôme, titre ou qualification Lieu de formation 

Habilitation Expirant le 

ALLANOS Franck Franck ALLANOS 

44 bis, route de Lann Kerguipp   
29350 MOËLAN sur MER 
06.16.31.36.36 
domaine.daxaltri@orange.fr 

Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d'espèces 
domestiques 

4, lieu dit Kerlen 
29300 QUIMPERLE 29/05/2018 29/05/2023 

BROUTE Morgane ABC CHIEN 

Toul réo  
29710 PLOGASTEL SAINT GERMAIN 
06.70.91.09.52 
morgane.broute@laposte.net 

Baccalauréat Professionnel conduite et gestion de 
l'élevage canin et félin 
Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d'espèces 
domestiques 

Chez les particuliers 03/03/2016 03/03/2021 

GARDY Laetitia LG56 FORMATIONS 
9, lieu-dit Faudélias 
06.88.08.80.66 
scale56@hotmail.fr 

Brevet de Technicien Agricole conduite de l'élevage 
canin 
Brevet de moniteur de club délivré par la Société 
Centrale Canine 
Certificat professionnel Moniteur cynotechnicien 

9, lieu dit Faudélias et 
chez les particuliers 26/02/2020 26/02/2025 

GESTIN Céline PACIFIQUE NIELO 
STAFF 

Lann ar Fers 29430 LANHOUARNEAU 
06.60.53.07.34 

Baccalauréat Professionnel conduite et gestion de 
l'élevage canin et félin 
Brevet d'études professionnelles agricoles option 
Élevage Canin et Félin 

Lann ar Fers 
29430 

LANHOUARNEAU 
09/08/2018 09/08/2023 

GLADIEUX Serge SPORT CANIN 
PLOUDANIELOIS 

Keraiber - 29260 PLOUDANIEL 
06.82.04.77.30 

Certificat de capacité destiné à exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d'espèces 
domestiques 
Certificat de capacité pour exercer le dressage au 
mordant 

Keraiber 
29260 

PLOUDANIEL 
10/03/2017 10/03/2022 

GRALL Aurélie Aurélie GRALL 
Ty Guenn – 29190 PLEYBEN 
Tel 06.60.06.36.30 
Mail : deviknane@gmail.com 

Certificat de formation à l’élevage canin de la Société 
Centrale Canine 
Certificat de capacité destiné à l’exercice des activités 
liées aux animaux domestiques de compagnie 
d’espèces domestiques 

Ty Guenn 
29190 PLEYBEN 27/02/2019 27/02/2024 
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GUERIN Frédéric ENTRE HOMMES ET 
CHIENS 

Lieu-dit "Les salles" - 29390 SCAER 
06.42.97.89.86 
educateurcanin29@orange.fr 

Attestation de connaissances relative aux animaux 
dangereux et errants et à la protection animale 
Certificat éducateur canin 
Certificat comportementaliste 

Lieu-dit "Les salles" 
29390 SCAER 15/02/2018 15/02/2023 

HENAFF Luc CENTRE CANIN DE 
CAST 

Lieu-dit Kerdrein 29150 CAST 
06.82.67.43.57 
luc.henaff@wanadoo.fr 

Certificat de capacité pour exercer le dressage des 
chiens au mordant. 
Moniteur cynotechnicien 

Kerdrein  
29150 CAST 26/02/2020 26/02/2025 

JARRET Odile C.F.P.C.PC. 

18 route de Tonquédec 
22300 PLOUBEZRE 
06.12.53.22.01 
od.jar78@orange.fr 

Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d'espèces 
domestiques 
Attestation de connaissances relative aux animaux 
dangereux et errants et à la protection animale 
Brevet professionnel éducateur canin 

18 route de Tonquédec 
22300 PLOUBEZRE 19/02/2020 19/02/2025 

JOUGLAS Stephan CLUB CANIN DE 
L'IROISE 

42, allée verte  
29810 LAMPAUL PLOUARZEL 
02.98.32.91.19 
sjouglas@aol.com 

Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d'espèces 
domestiques 
Brevet de moniteur de club canin habilité à la pratique 
des disciplines incluant du mordant délivré par la 
Société Centrale Canine 

Kerouldry                
29820 GUILERS 

Chez les particuliers 
10/02/2020 10/02/2025 

JOURDEN Maryannic 
Centre d’Education Canine 
et d’Agility de Brest 
(CECA) 

45, route touristique 
29217 LE CONQUET 
06.27.66.74.08 
maryjourden@gmail.com 

Certificat de capacité destiné à l’exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d’espèces 
domestiques 
Certificat de formation à l’élevage canin de la Société 
Centrale Canine 
Juge de la Société Centrale Canine, discipline Agility 

45, route touristique  
29217 LE CONQUET 

2155, route de Ste 
Anne du Portzic 
29200 BREST 

29/03/2019 29/03/2024 

KERDRAON Gilles BULLS ATTITUDE 
Kerzene 29870 LANDEDA 
06.88.74.37.23 
taika.jess@hotmail.fr 

Certificat d'étude pour les sapiteurs au comportement 
canin et accompagnement des chiens 

Kerzene 29870 
LANDEDA 18/05/2015 18/05/2020 

LABRASSINE Julien LAB & COMPAGNIE 
Douar Ruz 29800 LA MARTYRE 
07.83.89.92.47 
julien.labrassine@labetcompagnie.fr 

Attestation de capacité n°2015-047 relative aux 
activités liées aux animaux de compagnie                               
Attestation d’aptitude ASPA                                           
Certificat éducateur et comportementaliste canin            
Gérant de pension                                                            
Agent de fourrière                                                               
Attestation de formation de transports d’animaux 
vivants (chiens et chats) (TAV) 

Lieu dit Douar Ruz         
29800 LA MARTYRE 05/10/2018 05/10/2023 

LEFEBVRE Alain CENTRE CANIN 
DOUDOG 

Lieu-dit Douar Ruz – 29800 LA 
MARTYRE 
06.60.54.71.86 

Certificat de capacité destiné à l’exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d’espèces 
domestiques 
Titre de comportementaliste certifié WoodenPark 
Titre d’éducateur canin certifié WoodenPark 

Lieu-dit Douar Ruz 
29800 LA MARTYRE 22/02/2017 22/02/2022 

LE FELL Anthony LE FELL Anthony 
Moulin de la Salle - 29610 PLOUIGNEAU 
02.98.88.45.38 
anthonylefell@orange.fr 

Brevet d’études professionnelles agricoles option 
exploitation spécialité professionnelle élevage canin 
Certificat de capacité relatif à l’exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d’espèces 

Chez les particuliers 06/09/2016 06/09/2021 
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domestiques 
Certificat de capacité relatif aux activités de dressage 
des chiens au mordant 
Brevet de moniteur de club habilité à la pratique des 
disciplines incluant du mordant délivré par la Société 
Centrale Canine 

LE RICHE Jean-Pierre BODILIS SPORTS 
CANINS 

1 Hameau de Belle Vue – 29440 
PLOUGAR 
Tel 06.79.74.05.50 
Mail : jean-pierreleriche@orange.fr 

Brevet de moniteur de club délivré par la Société 
Centrale Canine Chez les particuliers 06/04/2020 06/04/2025 

LE RU Gwénaelle  

42, Hent Kerfran 29700 PLOMELIN 
06 41 23 44 59 
emira.leru@hotmail.fr 
Tel: 06 63 90 27 97 

Attestation de formation professionnelle éducateur / 
dresseur 
Attestation de connaissances relative aux activités 
liées aux animaux de compagnie 

Chez les particuliers 06/11/2019 06/11/2024 

MARECHAL Thomas Thomas MARECHAL  

Lieu-dit "Croassant Gall"  
29940 LA FORET FOUESNANT 
Tel : 06 20 04 91 10 
mail : thomas.educanin@yahoo.fr 

Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d'espèces 
domestiques 

Chez les particuliers 09/11/2017 09/11/2022 

MARREC Damien MARREC Damien 
Lieu-dit "Kernaman" - 29450 COMMANA 
06.84.91.79.99 
damien.marrec@laposte.net 

Brevet de technicien agricole option production 
qualification professionnelle conduite de l’élevage 
canin 
Certificat de moniteur cynotechnicien 
Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d'espèces 
domestiques (élevage en vue de la vente et 
présentation au public) 
Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités 
de dressage des chiens au mordant 

Lieu-dit "Kernaman" 09/11/2017 09/11/2022 

PHILIPPE Sylvain S.A SACPA - CHENIL 
SERVICE 

Avenue du Corniguel  29000 QUIMPER 
02.98.64.97.08 
fourriere.quimper@chenilservice.fr 

Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d'espèces 
domestiques 
Certificat de capacité pour exercer le dressage au 
mordant 

Allée Denis Papin 
29000 QUIMPER 18/05/2015 18/05/2020 

PRIMA François ANIMAXITTING 

32 route de la forêt 
"La petite grenouillère" 
29360 CLOHARS-CARNOËT 
06.07.54.34.50 
fprima@orange.fr 

Certificat de capacité relatif à l’exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d’espèces 
domestiques 
Attestation de connaissances relative aux dangereux et 
errants et à la protection animale 
Certificat d’aptitude à l’accompagnement des maîtres 
Certificat d’éducateur canin délivré par Woodenpark 
Certificat de comportementaliste délivré par 
Woodenpark 

32, route de la forêt  - 
"La petite 

grenouillère" 
29360 CLOHARS-

CARNOËT 

05/07/2016 05/07/2021 

SEBASTIEN Grégory SEBASTIEN Grégory 
14, rue de Lorraine - 13008 MARSEILLE 
06.23.84.80.32 
education4dogs@live.fr 

Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d'espèces 
domestiques 

Chez les particuliers 09/11/2017 09/11/2022 
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TARQUIN Luc CANI-COACH 29 
4, clos de Kerzignat - 29810 PLOUARZEL 
06.79.88.99.70 
canicoach29@gmail.com 

Certificat de capacité destiné à l'exercice des activités 
liées aux animaux de compagnie d'espèces 
domestiques hors mordant 

Chez les particuliers 07/12/2017 07/12/2022 

THOMASSET Nicolas CELTIC DOGS 
Chemin Kérandéreat 
29140 MELGVEN 
Tél 06-98-68-12-66 

Certificat de formation éducateur 
canin/dresseur/comportementaliste/formateur 
Attestation de connaissances délivrée par CFPPA de 
Valdoie 
Attestation de formation aux premiers secours canin et 
félin niveau 1 et 2 
Attestation de formation de transport des animaux 
vivants, animaux domestiques catégories chien et chat 
Attestation de stage « méthode naturelle du chiot au 
chien adulte 

Kérandéreat 
29140 MELGVEN 01/04/2019 01/04/2024 
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Texte tapé à la machine
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b) A l’aval de l’écluse n° 236 de Châteaulin
L’alinéa  est supprimé et  remplacé  par «A l’aval  de l’écluse de Châteaulin,  les conditions
d’accès au domaine public fluvial terrestre sont fixées par la Région Bretagne propriétaire et
gestionnaire du domaine. »

Article 12     :   Mise à disposition du public

Cet arrêté  sera publié  au recueil  des actes administratifs  et  consultable  à la préfecture du
Finistère il sera également porté à la connaissance du public par voie d’affichage dans toutes
les mairies concernées durant 15 jours, certifié par chaque maire. Il sera également diffusé
par voie d’avis à la batellerie dans les conditions fixées par l’article 40-2.

Article 13     :   Recours

Le présent acte peut être contesté par toute personne ayant un intérêt à agir dans les deux
mois qui suivent la date de sa publication :
- par recours gracieux auprès du préfet ou par recours hiérarchique adressé au ministre de la

transition  écologique  et  solidaire.  L’absence  de  réponse  dans  un  délai  de  deux  mois
constitue une décision implicite de rejet susceptible d’être déférée au tribunal administratif
dans les deux mois

- par recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans le délai de deux
mois.

Article 14     :   Entrée en vigueur

Le  présent  arrêté  portant  règlement  particulier  de  police  entre  en  vigueur  à  compter  du
lendemain de sa publication au RAA. 
Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, le sous-préfet de Châteaulin, le directeur
départemental des territoires et de la mer du Finistère, le président du conseil régional de
Bretagne, la présidente du conseil départemental du Finistère, les maires des communes de
Motreff,  Carhaix-Plouguer,  Saint-Hernin,  Cléden-Poher,  Landeleau,  Plonévez-du-Faou,
Spézet,  Saint-Goazec,  Laz,  Châteauneuf-du-Faou, Saint-Thois,  Lennon,  Gouézec,  Pleyben,
Lothey,  Saint-Coulitz,  Châteaulin,  Port-Launay,  Pont-de-Buis,  Saint-Ségal,  Dineault,
Rosnoën, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est
publié au recueil des actes administratifs et consultable à la préfecture du Finistère.

Fait à Quimper, le …....

Le préfet

5

RAA n°12 - 28 avril 2020 65



Destinataires :

 Préfet Maritime de l’Atlantique – Division action de l’État en mer

 Centre  d’études  et  d’expertise  sur  les  risques,  l’environnement,  la  mobilité  et
l’aménagement

 Direction régionale  de l’environnement de l’aménagement et du logement - service 
patrimoine naturel

 Direction de l’agence régionale de santé

 Direction départementale de la cohésion sociale

 Direction départementale des finances publique - service France Domaine

 Conseil départemental du Finistère

 Service des voies navigables, subdivision Blavet à Malestroit

 Ecluse n° 237 de Guily-Glaz à Port-Launay

 Communes  de :  Motreff,  Carhaix-Plouguer,  Saint-Hernin,  Cléden-Poher,  Landeleau,
Plonévez-du-Faou,  Spézet,  Saint-Goazec,  Laz,  Châteauneuf-du-Faou,  Saint-Thois,
Lennon, Gouézec, Pleyben, Lothey, Saint-Coulitz, Châteaulin, Port-Launay, Pont-de-Buis,
Saint-Segal, Dineault, Rosnoën

 Port de plaisance du Château à Brest

 Port de plaisance du Moulin blanc à Brest

 Nautisme en Finistère

 Association des Canaux Bretons

 Association nationale des plaisanciers en eaux intérieures
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PRÉFET DU FINISTÈRE

Arrêté autorisant le sauvetage de poissons sur
le Ster Goanez à des fins écologiques

Le préfet du Finistère,
Chevalier de la Légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.436-9, R.432-5 à R.432-11,

Vu le décret n°2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour
faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, 

Vu l’arrêté ministériel  du 6 août 2013 fixant en application de l’article R.432-6 du code de
l’environnement  la  forme  et  le  contenu  des  demandes  d’autorisations  prévues  au  2°  de
l’article L.432-10 et à l’article L.436-9 du code de l’environnement,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2019078-0002  du  19/03/2019  donnant  délégation  de  signature  à  
M. Philippe CHARRETTON, directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2019247-0002  du  04/09/2019  donnant  délégation  de  signature  en
matière d’affaires générales et de gestion du personnel à des fonctionnaires de la direction
départementale des territoires et de la mer du Finistère,

Vu la demande présentée le 26 février 2020 par le bureau d’étude Fish-Pass,

Considérant la nécessité de réaliser une pêche de sauvetage dans le cadre des travaux hydrauliques
réalisés en vue de la mise à 2 x 2 voies de la RN 164 au droit de Châteauneuf-du-Faou autorisés par
l’arrêté préfectoral n°2016308-0002 du 03/11/2016,

Considérant que l’état d’urgence sanitaire déclaré pour une durée de deux mois sur l’ensemble du
territoire  national  par  l’article  4  de  la  loi  2020-290  du  23  mars  2020  a  rendu  nécessaire  la
modification des dates de pêches électriques prévues à l’arrêté 2020065-0001 du 05 mars 2020,

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère,

ARRETE

Article 1     : Bénéficiaire  

Le bureau d’étude Fish-Pass 18,  rue de la Plaine ZA des 3 prés 35890 LAILLE est autorisé à
réaliser des pêches exceptionnelles selon les dispositions du présent arrêté.

Article 2     : Objet  

La pêche sera réalisée sur le Ster Goanez sur un linéaire de 120 m environ en aval du lieu-dit
Moulin Veil en limite des communes de Plonévez-du-Faou et de Lennon.

Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau et Biodiversité

Unité Police de l’Eau
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Article     3     : Personnel chargé de l'exécution matérielle de l'opération  

• Matthieu Alligne • Fabien Charrier • Nicolas Belhamiti • Laura Béon • Allan Dufouil

• Yoann Berthelot • Kévin Soudrille • Florian Bonnaire • Fanny Moyon • Vincent Peres

• Yann Le Péru • Antoine Cano • Carl Posseme

Article 4     : Validité  

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2020.

Article 5     : Respect des consignes sanitaires  

Si  l’intervention  est  réalisée  en  période  d’épidémie  liée  au  covid-19,  l’ensemble  du  personnel
chargé de l’exécution de l’opération respecte les gestes barrières et la distance de sécurité sanitaire
entre les personnes.

Article 6     : Moyen de capture autorisé  

Pêche à l’électricité. Le matériel employé doit être conforme au descriptif fourni dans le courrier de
demande du 26/02/2020.

Article 7     : Destination du poisson capturé  

Les poissons capturés susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques (espèces listées à
l’article R.432-5 du code de l’environnement) sont remis au détenteur du droit de pêche ou détruits.

Les poissons capturés en mauvais état sanitaire sont détruits par le titulaire de l'autorisation.

Tous les autres poissons seront remis à l'eau.

Article 8     : Accord du(des) détenteurs(s) du droit de pêche  

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu
l’accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche. 

Article 9     : Déclaration préalable  

Dès  que  la  (ou  les)  date(s)  précise(s)  de  l’opération  est  (sont)  connue(s),  le  bénéficiaire  de  la
présente autorisation est tenu d’en informer:

• le préfet du Finistère (ddtm-seb@finistere.gouv.fr),

• l’association agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du bassin Loire-Bretagne, 
(aappblb@gmail.com ; jerome.monfray@bbox.fr)

• le  service  départemental  de  l’Office  Français  de  la  Biodiversité  (sd29@ofb.gouv.fr  et
eric.michelot@ofb.gouv.fr)

Article 10     : Service destinataire et délai de transmission du compte-rendu d’exécution  

Les  compte-rendus  d’exécution  précisant  les  résultats  des  captures  sont  à  adresser  au  service
départemental  de  l’Office  Français  de  la  Biodiversité  (sd29@ofb.gouv.fr et  
eric.michelot@ ofb.gouv.fr).

• Si l’opération est ponctuelle, dans le délai d’un mois après l’exécution de celle-ci.
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• S’il s’agit d’un programme multi-sites et/ou se déroulant sur plusieurs mois, la transmission
du compte-rendu général se fera dans le délai d’un mois après l’exécution de la dernière
opération.

Article 11     : Présentation de l’autorisation  

Le bénéficiaire, ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la
présente autorisation lors des opérations de capture. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12     : Retrait de l’autorisation  

La présente autorisation est  personnelle  et  incessible.  Elle peut  être retirée à tout moment sans
indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13     : Publicité   

L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 14     : Délais et voies de recours  

En cas de contestation de cette décision, il peut être déposé dans un délai de deux mois à compter de
la date de publication de cet arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère
(article R.421-1 du code de justice administrative) :

• Un recours gracieux auprès du préfet ou un recours hiérarchique adressé à la ministre de la
transition écologique et solidaire.

L’absence de réponse de la ministre ou du préfet dans un délai de deux mois fait naître une
décision implicite de rejet (article R.421-2 du Code de justice administrative) qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif de Rennes dans les deux mois suivants,

• Un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes qui peut être saisi par voie
postale  ou  par  l’application  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
https://www.telerecours.fr.

Article 15     : Exécution  

Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, le directeur départemental des territoires et de la
mer du Finistère, les agents commissionnés au titre de la police de la pêche sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Quimper, le 20 avril 2020

Pour le préfet et par délégation,
Pour le DDTM et par subdélégation

Le chef du service eau et biodiversité,

Guillaume HOEFFLER
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PRÉFET DU FINISTÈRE

Arrêté autorisant la capture de poissons sur le Keroparz et la Boissière pour
en permettre le dénombrement

AP n°

Le préfet du Finistère,
Chevalier de la Légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L.436-9, R.432-5 à R.432-11,

Vu le décret n°2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour
faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, 

Vu l’arrêté ministériel  du 6 août 2013 fixant en application de l’article R.432-6 du code de
l’environnement  la  forme  et  le  contenu  des  demandes  d’autorisations  prévues  au  2°  de
l’article L.432-10 et à l’article L.436-9 du code de l’environnement,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2019078-0002  du  19/03/2019  donnant  délégation  de  signature  à  
M. Philippe CHARRETTON, directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2019247-0002  du  04/09/2019  donnant  délégation  de  signature  en
matière d’affaires générales et de gestion du personnel à des fonctionnaires de la direction
départementale des territoires et de la mer du Finistère,

Vu la demande présentée le 12 mars 2020 par le bureau d’étude Eurofins,

Vu l’accord tacite du chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité,

Vu l’accord tacite du président de la fédération de pêche et de protection du milieu aquatique du 
Finistère,

Vu la demande d’avis du 13/03/2020 adressée du directeur de l’association agréée des pêcheurs
professionnels en eau douce du bassin Loire-Bretagne (AAPPBLB),

Considérant  la  nécessité  de  réaliser  un  suivi  piscicole  pour  l’évaluation  de  l’impact  écologique  des
pollutions survenues en août et septembre 2019 sur les cours d’eau Le Keroparz et La Boissière,

Considérant l’épidémie de covid-19 et la nécessité de respecter les gestes barrières pour éviter sa
propagation,

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère,

ARRETE

Article 1     : Bénéficiaire  

Le bureau d’étude Eurofins Hydrobiologie France 4, chemin des Maures 33170 GRADIGNAN est
autorisé à réaliser des pêches exceptionnelles selon les dispositions du présent arrêté.

Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau et Biodiversité

Unité Police de l’Eau
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Article 2     : Objet     

Les inventaires piscicoles seront réalisés sur les stations suivantes :

Le Keroparz : en aval du lieu-dit Keroparz commune du Tréhou
La Boissière : en aval du lieu-dit Roholloc et en amont de la pisciculture de Keramen commune de La Martyre.

Article     3     : Personnel chargé de l'exécution matérielle de l'opération  

• BARTHES Julien • THOMAS Pierre-Jean • SEVENO Geoffroy • MARQUIE Julien

• LEBLOND Thomas • COUDERT Marceau • HUPIN Thierry • SAUVANET Jérémy

Article 4     : Validité  

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2020.

Article 5     : Respect des consignes sanitaires  

Si  l’intervention  est  réalisée  en  période  d’épidémie  liée  au  covid-19,  l’ensemble  du  personnel
chargé de l’exécution de l’opération respecte les gestes barrières et la distance de sécurité sanitaire
entre les personnes.

Article 6     : Moyen de capture autorisé  

Pêche à l’électricité. Le matériel employé doit être conforme au descriptif fourni dans le courrier de
demande du 12/03/2020.

Article 7     : Destination du poisson capturé  

Les poissons capturés susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques (espèces listées à
l’article R.432-5 du code de l’environnement) sont remis au détenteur du droit de pêche ou détruits.

Les poissons capturés en mauvais état sanitaire sont détruits par le titulaire de l'autorisation.

Tous les autres poissons seront remis à l'eau.

Article 8     : Accord du(des) détenteurs(s) du droit de pêche  

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu
l’accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche. 

Article 9     : Déclaration préalable  

Dès  que  la  (ou  les)  date(s)  précise(s)  de  l’opération  est  (sont)  connue(s),  le  bénéficiaire  de  la
présente autorisation est tenu d’en informer:

• le préfet du Finistère (ddtm-seb@finistere.gouv.fr),

• le  service  départemental  de  l’Office  Français  de  la  Biodiversité  (sd29@ofb.gouv.fr et
eric.michelot@o  f  b  .gouv.fr  )

• l’association agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du bassin Loire-Bretagne,
(aappblb@gmail.com ; jerome.monfray@bbox.fr)

Article 10     : Service destinataire et délai de transmission du compte-rendu d’exécution  

Les  compte-rendus  d’exécution  précisant  les  résultats  des  captures  sont  à  adresser  au  service
départemental  de  l’Office  Français  de  la  Biodiversité  (sd29@ofb.gouv.fr et
eric.michelot@ofb.gouv.fr).

• Si l’opération est ponctuelle, dans le délai d’un mois après l’exécution de celle-ci.
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• S’il s’agit d’un programme multi-sites et/ou se déroulant sur plusieurs mois, la transmission
du compte-rendu général se fera dans le délai d’un mois après l’exécution de la dernière
opération.

Article 11     : Présentation de l’autorisation  

Le bénéficiaire, ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la
présente autorisation lors des opérations de capture. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12     : Retrait de l’autorisation  

La présente autorisation est  personnelle et  incessible.  Elle  peut être retirée à tout  moment sans
indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13     : Publicité   

L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 14     : Délais et voies de recours  

En cas de contestation de cette décision, il peut être déposé dans un délai de deux mois à compter de
la date de publication de cet arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère
(article R.421-1 du code de justice administrative) :

• Un recours gracieux auprès du préfet ou un recours hiérarchique adressé à la ministre de la
transition écologique et solidaire.

L’absence de réponse de la ministre ou du préfet dans un délai de deux mois fait naître une
décision implicite de rejet (article R.421-2 du Code de justice administrative) qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif de Rennes dans les deux mois suivants,

• Un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes qui peut être saisi par voie
postale  ou  par  l’application  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
https://www.telerecours.fr.

Article 15     : Exécution  

Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, le directeur départemental des territoires et de la
mer du Finistère, les agents commissionnés au titre de la police de la pêche sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Quimper, le 21 avril 2020 

Pour le préfet et par délégation,
Pour le DDTM et par subdélégation

Le chef du service eau et biodiversité,

Guillaume HOEFFLER
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PRÉFET DU FINISTÈRE

Arrêté autorisant la capture de poissons sur plusieurs sites du réseau de
surveillance des cours d’eau pour en permettre le dénombrement (IPR)

AP n°

Le préfet du Finistère,
Chevalier de la Légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 436-9, R.432-5 à R.432-11,

Vu le décret n°2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour
faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, 

Vu l’arrêté ministériel du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de 
l’environnement la forme et le contenu des demandes d’autorisations prévues au 2° de 
l’article L.432-10 et à l’article L.436-9 du code de l’environnement,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2019078-0002  du  19/03/2019  donnant  délégation  de  signature  à  
M. Philippe CHARRETTON, directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2019247-0002  du  04/09/2019  donnant  délégation  de  signature  en
matière d’affaires générales et de gestion du personnel à des fonctionnaires de la direction
départementale des territoires et de la mer du Finistère,

Vu la demande présentée le 11 mars 2020 par le bureau d’étude Hydroconcept,

Vu l’accord tacite du chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité,

Vu l’accord tacite du président de la fédération de pêche et de protection du milieu aquatique du 
Finistère,

VU la demande d’avis du 13/03/2020 adressée du directeur de l’association agréée des pêcheurs
professionnels en eau douce du bassin Loire-Bretagne (AAPPBLB),

Considérant la nécessité de réaliser un suivi piscicole pour l’évaluation de l’état écologique des cours 
d’eau dans le cadre de la mise en œuvre de la directive cadre européenne sur l’eau du 23/10/2000 (DCE),

Considérant l’épidémie de covid-19 et la nécessité de respecter les gestes barrières pour éviter sa
propagation,

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère,

ARRETE

Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau et Biodiversité

Unité Police de l’Eau
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Article 1     : Bénéficiaire  

Le bureau d’étude Hydroconcept  Parc d'activités du Laurier 29,  avenue Louis Bréguet Château
d’Olonne  85180 Les Sables d’Olonne est autorisé à réaliser des pêches exceptionnelles selon les
dispositions du présent arrêté.

Article 2     : Objet  

Les inventaires piscicoles seront réalisés sur les stations suivantes :

Code Sandre Nom de la Station Lieu-dit

04178127 DOUFFINE à St-SEGAL Pont Real

04174760 FLECHE à PLOUIDER Moulin de Coat Menac’h

04174550 HORN à St-POL-de-LEON Amont du pont de la RD10

04339000 KERLOC’H à CROZON Lescoat au Pont

04183550 R.de KERINER à PLUGUFFAN
Aval du chemin de grande randonnée

38A 

04180920 R.de PLONEOUR-L à PLONEOUR-LANVERN
Pont de la route reliant Ploneour-

Lanvern à Kerbenfou

04341008 R.de TREGUENNEC à TREGUENNEC Pont du Palud de Gorrebeuzec

04346001 DOURDU à RIEC-SUR-BELON Pont de la RD104

04341007 TREMEOC à COMBRIT Kerouchard

Article     3     : Personnel chargé de l'exécution matérielle de l'opération  

• LAURENT Grégory • DESBORDES Charles • YOU Bertrand • GIRARD Colin

• LABORIEUX Cédric • BOUNAUD Guillaume • MOUNIER Fabien • FAVREAU Yvonnick

• DUPEUX Grégory • HERAUD Angélique • SOMMIER Alexis • BOUAS Guillaume

• BRODIN Guillaume • CHOUINARD Sébastien • LIBERATI Emma • BONTEMPS Florian

• CARPENTIER Nadine

Article 4     : Validité     :  

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2020.

Article 5     : Respect des consignes sanitaires  

Si  l’intervention  est  réalisée  en  période  d’épidémie  liée  au  covid-19,  l’ensemble  du  personnel
chargé de l’exécution de l’opération respecte les gestes barrières et la distance de sécurité sanitaire
entre les personnes.

Article 6     : Moyen de capture autorisé  

Pêche à l’électricité. Le matériel employé doit être conforme au descriptif fourni dans le courrier de
demande du 11/03/2020.

Article 7     : Destination du poisson capturé  

Les poissons capturés susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques (espèces listées à
l’article R.432-5 du code de l’environnement) sont remis au détenteur du droit de pêche ou détruits.

Les poissons capturés en mauvais état sanitaire sont détruits par le titulaire de l'autorisation.

Tous les autres poissons seront remis à l'eau.
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Article 8     : Accord du(des) détenteurs(s) du droit de pêche  

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu
l’accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche. 

Article 9     : Déclaration préalable  

Dès que la (ou les) date(s) précise(s) de l’opération est (sont) connue(s), le bénéficiaire de la 
présente autorisation est tenu d’en informer:

• le préfet du Finistère (ddtm-seb@finistere.gouv.fr),

• le  service  départemental  de  l’Office  Français  de  la  Biodiversité  (sd29@ofb.gouv.fr et
eric.michelot@o  f  b  .gouv.fr  )

• l’association agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du bassin Loire-Bretagne,
(aappblb@gmail.com ; jerome.monfray@bbox.fr)

Article 10     : Service destinataire et délai de transmission du compte-rendu d’exécution  

Les  compte-rendus  d’exécution  précisant  les  résultats  des  captures  sont  à  adresser  au  service
départemental  de  l’Office  Français  de  la  Biodiversité  (sd29@ofb.gouv.fr et
eric.michelot@ofb.gouv.fr).

• Si l’opération est ponctuelle, dans le délai d’un mois après l’exécution de celle-ci.

• S’il s’agit d’un programme multi-sites et/ou se déroulant sur plusieurs mois, la transmission
du compte-rendu général se fera dans le délai d’un mois après l’exécution de la dernière
opération.

Article 11     : Présentation de l’autorisation  

Le bénéficiaire, ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la
présente autorisation lors des opérations de capture. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12     : Retrait de l’autorisation  

La présente autorisation est  personnelle  et  incessible.  Elle peut  être retirée à tout moment sans
indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13     : Publicité   

L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 14     : Délais et voies de recours  

En cas de contestation de cette décision, il peut être déposé dans un délai de deux mois à compter de
la date de publication de cet arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère
(article R.421-1 du code de justice administrative) :

• Un recours gracieux auprès du préfet ou un recours hiérarchique adressé à la ministre de la
transition écologique et solidaire.

L’absence de réponse de la ministre ou du préfet dans un délai de deux mois fait naître une
décision implicite de rejet (article R.421-2 du Code de justice administrative) qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif de Rennes dans les deux mois suivants,

• Un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes qui peut être saisi par voie
postale  ou  par  l’application  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
https://www.telerecours.fr.
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Article 15     : Exécution  

Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, le directeur départemental des territoires et de la
mer du Finistère, les agents commissionnés au titre de la police de la pêche sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Quimper, le 21 avril 2020 

Pour le préfet et par délégation,
Pour le DDTM et par subdélégation

Le chef du service eau et biodiversité,

Guillaume HOEFFLER
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PRÉFET DU FINISTÈRE

Arrêté autorisant la capture de poissons sur plusieurs sites du réseau de
surveillance des cours d’eau pour en permettre le dénombrement.

AP n°

Le préfet du Finistère,
Chevalier de la Légion d'honneur

Commandeur de l'ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment les articles L 436-9, R.432-5 à R.432-11,

Vu le décret n°2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour
faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, 

Vu l’arrêté ministériel du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de 
l’environnement la forme et le contenu des demandes d’autorisations prévues au 2° de 
l’article L.432-10 et à l’article L.436-9 du code de l’environnement,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2019078-0002  du  19/03/2019  donnant  délégation  de  signature  à  
M. Philippe CHARRETTON, directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2019247-0002  du  04/09/2019  donnant  délégation  de  signature  en
matière d’affaires générales et de gestion du personnel à des fonctionnaires de la direction
départementale des territoires et de la mer du Finistère,

Vu la demande présentée le 02 mars 2020 par le bureau d’étude Hydroconcept,

Vu l’avis favorable du 09/03/2020 du chef du service départemental de l’Office Français de la 
Biodiversité,

Vu l’accord tacite du président de la fédération de pêche et de protection du milieu aquatique du 
Finistère,

VU la demande d’avis du 06/03/2020 adressée du directeur de l’association agréée des pêcheurs
professionnels en eau douce du bassin Loire-Bretagne (AAPPBLB),

Considérant la nécessité de réaliser un suivi piscicole pour l’évaluation de l’état écologique des cours 
d’eau dans le cadre de la mise en œuvre de la directive cadre européenne sur l’eau du 23/10/2000 (DCE),

Considérant l’épidémie de covid-19 et la nécessité de respecter les gestes barrières pour éviter sa
propagation, ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère,

ARRETE

Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau et Biodiversité

Unité Police de l’Eau
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Article 1     : Bénéficiaire  

Le bureau d’étude Hydroconcept  Parc d'activités du Laurier 29,  avenue Louis Bréguet Château
d’Olonne  85180 Les Sables d’Olonne est autorisé à réaliser des pêches exceptionnelles selon les
dispositions du présent arrêté.

Article 2     : Objet  

Les inventaires piscicoles seront réalisés sur les stations suivantes :

Code Sandre Nom de la Station Lieu-dit

04175450 ABER BENOIT à PLABENNEC Traon edern

04178650 AULNE à LANDELEAU Moulin de la Roche

04173737 DOURDUFF à GARLAN Kervilzic Braz

04188000 ELLE à ARZANO Moulin Mohot

04178000 ELORN à PLOUEDERN Le Laz 

04174660 GUILLEC à TREZILIDE Kermerien

04179690 NEVET à KERLAZ Mescalet

04182000 ODET à QUIMPER Stangala

04174250 QUEFFLEUTH à St-MARTIN des CHAMPS Pont Pol

04184830 STER GOZ à BANNALEC Pont Meya

Article     3     : Personnel chargé de l'exécution matérielle de l'opération  

• LAURENT Grégory • DESBORDES Charles • YOU Bertrand • GIRARD Colin

• LABORIEUX Cédric • BOUNAUD Guillaume • MOUNIER Fabien • FAVREAU Yvonnick

• DUPEUX Grégory • HERAUD Angélique • SOMMIER Alexis • BOUAS Guillaume

• BRODIN Guillaume • CHOUINARD Sébastien • LIBERATI Emma • BONTEMPS Florian

• CARPENTIER Nadine

Article 4     : Validité  

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2020.

Article 5     : Respect des consignes sanitaires  

Si  l’intervention  est  réalisée  en  période  d’épidémie  liée  au  covid-19,  l’ensemble  du  personnel
chargé de l’exécution de l’opération respecte les gestes barrières et la distance de sécurité sanitaire
entre les personnes.

Article 6     : Moyen de capture autorisé  

Pêche à l’électricité. Le matériel employé doit être conforme au descriptif fourni dans le courrier de
demande du 02/03/2020.

Article 7     : Destination du poisson capturé  

Les poissons capturés susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques (espèces listées à
l’article R.432-5 du code de l’environnement) sont remis au détenteur du droit de pêche ou détruits.

Les poissons capturés en mauvais état sanitaire sont détruits par le titulaire de l'autorisation.

Tous les autres poissons seront remis à l'eau.
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Article 8     : Accord du(des) détenteurs(s) du droit de pêche  

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu
l’accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche. 

Article 9     : Déclaration préalable  

Dès que la (ou les) date(s) précise(s) de l’opération est (sont) connue(s), le bénéficiaire de la 
présente autorisation est tenu d’en informer:

• le préfet du Finistère (ddtm-seb@finistere.gouv.fr),

• le  service  départemental  de  l’Office  Français  de  la  Biodiversité  (sd29@ofb.gouv.fr et
eric.michelot@o  f  b  .gouv.fr  )

• l’association agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du bassin Loire-Bretagne,
(aappblb@gmail.com ; jerome.monfray@bbox.fr)

Article 10     : Service destinataire et délai de transmission du compte-rendu d’exécution  

Les  compte-rendus  d’exécution  précisant  les  résultats  des  captures  sont  à  adresser  au  service
départemental  de  l’Office  Français  de  la  Biodiversité  (sd29@ofb.gouv.fr et
eric.michelot@ofb.gouv.fr).

• Si l’opération est ponctuelle, dans le délai d’un mois après l’exécution de celle-ci.

• S’il s’agit d’un programme multi-sites et/ou se déroulant sur plusieurs mois, la transmission
du compte-rendu général se fera dans le délai d’un mois après l’exécution de la dernière
opération.

Article 11     : Présentation de l’autorisation     :  

Le bénéficiaire, ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération, doit être porteur de la
présente autorisation lors des opérations de capture. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12     : Retrait de l’autorisation     :  

La présente autorisation est  personnelle  et  incessible.  Elle peut  être retirée à tout moment sans
indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13     : Publicité   

L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 14     : Délais et voies de recours  

En cas de contestation de cette décision, il peut être déposé dans un délai de deux mois à compter de
la date de publication de cet arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère
(article R.421-1 du code de justice administrative) :

• Un recours gracieux auprès du préfet ou un recours hiérarchique adressé à la ministre de la
transition écologique et solidaire.

L’absence de réponse de la ministre ou du préfet dans un délai de deux mois fait naître une
décision implicite de rejet (article R.421-2 du Code de justice administrative) qui peut elle-
même être déférée au tribunal administratif de Rennes dans les deux mois suivants,

• Un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes qui peut être saisi par voie
postale  ou  par  l’application  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
https://www.telerecours.fr.
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Article 15     : Exécution  

Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, le directeur départemental des territoires et de la
mer du Finistère, les agents commissionnés au titre de la police de la pêche sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Quimper, le 21 avril 2020

Pour le préfet et par délégation,
Pour le DDTM et par subdélégation

Le chef du service eau et biodiversité,

Guillaume HOEFFLER
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU FINISTERE

SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS DE QUIMPER OUEST

3 Boulevard du Finistère 
BP31720
29107 QUIMPER 

Décision portant délégation de signature 
aux agents du service des impôts des particuliers

de  QUIMPER OUEST

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de QUIMPER OUEST

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à
217 de son annexe IV ; 

Vu le  livre des procédures fiscales,  et  notamment les  articles L. 247, L257 A et R*247-4 et
suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ; 

Vu le  décret  n°  2009-707 du 16 juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction
générale des finances publiques ; 

Vu le  décret  n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la  gestion budgétaire et  comptable
publique, et notamment son article 16 ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010  portant création de la direction départementale du Finistère ;

Vu l’instruction 2013/4775 du 5 juin 2013 ;

Vu  le  décret  n°  62-1587  du  29  décembre  1962  modifié  portant  règlement  général  sur  la
comptabilité publique, 

Vu l’arrêté du 8 juin 2011 portant création de services des impôts des particuliers de QUIMPER
OUEST dans les services déconcentrés de la direction générale des finances publiques,

Décide:

Article 1  er

Délégation de signature est donnée à M. LE GALL YVON  inspecteur des finances publiques  et
adjoint au responsable du service des impôts des particuliers de QUIMPER OUEST, à l’effet de
signer :

1°)  dans  la  limite  de  30  000  €,  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions
d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution 

1
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2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet
dans la limite de 30 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 

4°)  Lorsqu’un contribuable a commis une erreur manifeste en établissant une déclaration ou en
cas d’erreur du service lors de la saisie informatique des éléments déclaratifs, l’agent mentionné
ci-dessus peut prononcer le dégrèvement contentieux correspondant, quel qu'en soit le montant, y
compris lorsque celui-ci excède le plafond de leur délégation.

5°) L’usage de la délégation se fera dans les conditions fixées par l’instruction n° 2013/4775 du 5
juin 2013 notamment en ce qui concerne l’appréciation des limites et des exclusions.

6°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, 

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et
les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Article 2-1   :  Délégation de signature est donnée aux agents des finances publiques de catégorie B
désignés ci-après, à l’effet de signer :

1°) en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office dans la limite de 10 000 € ;

2°) matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet dans la limite de
2 000 € ;

3°)  les  documents  nécessaires à l’exécution comptable relatifs  aux décisions  contentieuses  et
gracieuses, sans limitation de montant.

Article  2-2. -   Lorsqu’un  contribuable a  commis  une  erreur  manifeste  en  établissant  une
déclaration ou en cas d’erreur du service lors de la saisie informatique des éléments déclaratifs,
l’agent  mentionné ci-dessous peut  prononcer  le  dégrèvement  contentieux  correspondant,  quel
qu'en soit le montant, y compris lorsque celui-ci excède le plafond de leur délégation.

Article  2-3.-  L’usage  de  la  délégation  se  fera  dans  les  conditions  fixées  par  l’instruction  n°
2013/4775  du  5  juin  2013  notamment  en  ce  qui  concerne  l’appréciation  des  limites  et  des
exclusions.

Article  2-4 -   Dans  le  cadre  de  l’accueil  commun,  la  délégation  est  étendue  au  ressort
géographique des deux services des impôts des particuliers présents sur le site du centre des
Finances Publiques de Quimper 

CHENEVIERE ERIC LE BARS Hélène LE GLOANEC Morgan
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Article 3

Article 3-1. – Délégation de signature est donnée aux agents des finances publiques de catégorie
C désignés ci-après, à l’effet de signer :

1°) en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office dans la limite de 2 000 € ;

2°) matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet dans la limite de
1 000 €.

Article  3-2.-  L’usage  de  la  délégation  se  fera  dans  les  conditions  fixées  par  l’instruction  n°
2013/4775  du  5  juin  2013  notamment  en  ce  qui  concerne  l’appréciation  des  limites  et  des
exclusions.

Article  3-3 -   Dans  le  cadre  de  l’accueil  commun,  la  délégation  est  étendue  au  ressort
géographique des deux services des impôts des particuliers présents sur le site du centre des
Finances Publiques de Quimper 

AZEVEDO Jean  CORRIOU Annie GLOAGUEN Gwenaelle

JUHEL Cecilia LE MELLEC Dominique LE PAGE Fabienne

LE PAPE Marie Pierre MARC Claire PETILLON Virginie

 PORIEL Catherine SCUILLER Nicole 

Article 4

Délégation de signature est donnée à l'effet de  :

- statuer  sur  les  demandes  de  remise  ou  de  modération  portant  sur  la  majoration  de
recouvrement de 10 % prévue par l'article 1730 du code général des impôts,  les frais  de
poursuite ou les intérêts moratoires, dans la limite de 500 euros;

- statuer sur les demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 10 mois et
porter sur une somme supérieure à 5000 euros ;

- Signer tout acte de poursuite pour une dette maximale de 10.000€ ;

- effectuer  toutes  opérations  concernant  la  tenue de la  comptabilité  générale  du poste  dont
notamment la gestion du compte Banque de France, la gestion des excédents de versement , la
gestion des RAER, le suivi et l’apurement des comptes d’imputation provisoire. 
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- Signer tout acte de mainlevée d’avis à tiers détenteur portant sur des dettes n’excédant pas
10.000€. 

 aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Elisabeth D'ANDREA PETEL Nicole LE BORGNE  Pascal LE SAUX  

Christelle LEGRAND

 

À l'agent des finances publiques de catégorie C désignés ci-après 

Soizic CLEMENT 

Article 5

Les délégations visées ci-dessus prennent effet à compter du 01 avril 2020

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratif de la préfecture du Finistère.

Fait à QUIMPER, le 01/04/2020 

Le comptable, responsable du service des impôts
des particuliers de QUIMPER OUEST, p. i.  

Michel RIOU
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           secrétariat  
           général 

 
 

                           

                      ARRETE N° 20-216 

 
relatif à la composition  

du conseil de formation du Finistère 

 

------ 

 
La Directrice Académique des Services de l’Education Nationale du Finistère 

 
 
 
Vu la circulaire n°84- 505 du 24 décembre 1984 ; 
 
Vu la note de service n°93-318 du 9 novembre 1993 ; 
 
Vu la note de service n°94-108 du 25 février 1994 ; 
 
Vu l’arrêté n°19-207 du 8 avril 2019 portant nomination des membres du conseil de formation du Finistère ; 
 
 

 
 

ARRETE 
 
Article 1er :  
 
Les dispositions de l’arrêté n°19-207 du 8 avril 2019 susvisées sont modifiées ainsi qu’il suit : 
 
 

Membres titulaires : 
 
Inspecteur de l’Education Nationale : 
Monsieur Marc LE PORS, Inspecteur de l’Education Nationale de Quimper Ville en remplacement de 
Madame BAC 
 
Représentants des professeurs des écoles stagiaires en formation initiale  
Madame Cindy DREO, école publique des 4 Moulins à Brest en remplacement de Mme Sophie RENON 
Monsieur Vincent MARECHAL, école Léon Goraguer à Quimper en remplacement de M. Erwan GOARDET 
 

Membres suppléants : 
 
Inspecteurs de l’Education Nationale : 
Monsieur Olivier THILLAIS, Inspecteur de l’Education Nationale de Morlaix Centre Finistère en 
remplacement de Madame KOWAL 
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Représentants des professeurs des écoles stagiaires en formation initiale : 
Madame Cassandra ARZUR, école publique de Bourg-Blanc en remplacement de Mme Sarah COSQUER 
Madame Mélanie PASCO, école Louis Courot à Plomeur en remplacement de M. Fabien LE ROY 
 
 
Article 2 :  
 
Le secrétaire général de la Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale du Finistère est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés. 
 
 
 
 
  Fait à Quimper, le 14 avril 2020 
 
 

La Directrice Académique des Services de 
l’Education Nationale, 

  
 
     Caroline LOMBARDI-PASQUIER 
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           ARRETE N° 20-217 

 
ACADEMIE DE RENNES 

 
 

Le Recteur, 
 
 

Vu la loi n°89-486 du 10 juillet 1989 d’orientation sur l’éducation et la loi n°2005-380 du 23 avril 2005 
d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école ; 

 
Vu le code de l’éducation ; 

 
Vu l’arrêté du 29 mai 1987 donnant délégation permanente de pouvoirs aux directeurs académiques des 
services de l’éducation nationale agissants sur délégation du recteur d’académie en matière d’organisation 
des circonscriptions d’inspecteurs départementaux de l’éducation nationale ; 

 
Vu l’arrêté n°02-021 du 27 décembre 2002 modifié portant organisation des circonscriptions d’inspection de 
l’Education Nationale dans le Finistère ; 

 
Vu l’avis du Comité Technique Spécial Départemental du 15 avril 2020 ; 
 
Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la Direction des Services Départementaux de 
l’Education Nationale du Finistère, 

 

ARRETE 
 

ARTICLE 1er : les dispositions de l’arrêté n° 02-021 du 27 décembre 2002 sus - mentionnées sont modifiées 
ainsi qu’il suit : 
 
Les écoles publiques Ferdinand Buisson et Jean Monnet de Quimper et les écoles privées Saint-Corentin, 
Sainte-Thérèse, Saint-Jean Baptiste / Kerivoal, Saint-Raphaël / Saint Charles et Diwan de Quimper sont 
rattachées à la circonscription d’Inspection de l’Education Nationale de la circonscription de Quimper Nord 
au lieu de Quimper Ville. 

 
Le reste sans changement.  

 
ARTICLE 2 : le présent arrêté prend effet à compter du 1er septembre 2020 ; 

 
ARTICLE 3 : le secrétaire général de la Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale du 
Finistère est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture du Finistère. 

 
                                    Fait à Quimper, le 21 avril 2020 
  

 Pour le Recteur et par délégation, 
      La Directrice Académique des Services  

  De l’Education Nationale du Finistère 

     
                       Caroline LOMBARDI-PASQUIER  
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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
N° 12 – 28 avril 2020

Pour le préfet et par délégation,
La cheffe de bureau

des relations avec les usagers,

Aurore LEMASSON
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